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L’aide informelle
aux personnes âgées
vivant à domicile

grands types d’aide : l’aide professionnelle,
assurée par du personnel formé et rémunéré
(par exemple l’aide ménagère) et l’aide infor-
melle assurée par l’entourage (la famille le
plus souvent). Ce type d’aide apparaît comme
un élément déterminant de la prise en charge
des personnes âgées mais a été relativement
peu étudié en France à ce jour. Les démogra-
phes se sont intéressés aux échanges entre les
ménages (relations d’entraide) mais sans in-
dividualiser la tranche de population âgée
comme la tranche de bénéficiaires de l’aide :
on a surtout parlé, dans les années quatre-
vingt, de solidarité et d’échanges entre géné-
rations.

Ce n’est que récemment, notamment à
l’occasion du débat portant sur le finance-
ment de la dépendance, que l’aide informelle
a été constituée en véritable objet d’investi-
gation. Les différents travaux sur ce thème
ont porté d’une part sur les réseaux d’aide
susceptibles d’être mobilisés autour de la
personne agée, puis sur les relations d’aide
mises en place et plus récemment sur les con-
séquences de l’aide sur la qualité de vie des
aidants.

Les réseaux d’aidants

potentiels

Les personnes susceptibles d’apporter aux per-
sonnes âgées une aide « informelle », c’est-à-
dire non rémunérée, sont les voisins, les amis,
et beaucoup plus souvent les membres de la
famille. Ces différentes personnes constituent
un réseau de proches assimilable à un « poten-
tiel ressources » dont il apparaît intéressant de
faire l’inventaire.

Le réseau familial

D’après le recensement de 1990, 77,2 % des
hommes de plus de 60 ans sont mariés, 11,6 %
sont veufs et pour la population des femmes,
44,9 % seulement sont mariées tandis que 43 %
sont veuves.

L’inventaire du réseau familial différencie,
en dehors des ménages (personnes habitant le
même logement), la famille restreinte (ascen-
dants et descendants directs, frères et sœurs) et

Les personnes âgées ne sont, pour la plupart, pas isolées. Les relations familiales

intergénérations sont toujours importantes. Pourtant cette aide informelle assurée

par l’entourage est mal connue et mérite d’être soutenue.

O n distingue, dans la prise en charge des
personnes âgées en incapacité, deux
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fant le plus proche ; ce pourcentage reste à 31 %
pour les retraités qui ont quitté Paris pour s’ins-
taller en province.

Cohabitation ou re-cohabitation

D’après le recensement de 1990, 17 % des per-
sonnes seules âgées de plus de 75 ans cohabi-
tent avec d’autres, le plus souvent avec des
enfants. Inversement, 8 % des plus de 24 ans
cohabitent avec au moins un retraité (d’après
le recensement de 1982), mais selon F. Cribier
cette cohabitation est sous-estimée car elle ne
prend pas en compte les quasi-cohabitations
(appartements très proches par exemple).

L’enquête réalisée dans le département du
Tarn en 1994 a montré une forte cohabitation
entre les parents âgés de plus de 75 ans (qu’ils
aient un conjoint ou non) et leurs enfants : 23 %
des hommes et 37 % des femmes interrogés
déclarent en effet vivre avec un enfant. Cela
confirme la forte propension à la cohabitation
intergénérationnelle dans le Sud-Ouest, région
de la famille complexe traditionnelle.

Il faut toutefois différencier deux formes de
cohabitation avec les enfants : la cohabitation
de toujours, liée le plus souvent à la transmis-
sion d’un patrimoine professionnel (agricole ou
commercial) et plus marginalement au maintien
au domicile parental d’un enfant célibataire ou
handicapé, et la re-cohabitation liée le plus sou-
vent à la prise en charge par ses enfants d’un
vieux parent handicapé. Ces deux formes de
cohabitation ne se retrouvent pas dans les mêmes
proportions selon le contexte socioculturel : on
observe notamment des différences entre mi-
lieu rural et milieu urbain. La co-résidence per-
manente, ou non-décohabitation est surtout fré-
quente à la campagne tandis que dans les villes
c’est plutôt la re-cohabitation qui domine.

La re-cohabitation est généralement liée à
une perte des capacités fonctionnelles et à une
recherche d’aide auprès des enfants ; on cons-
tate en effet que la plupart des personnes âgées
re-cohabitantes ont besoin d’aide pour les ac-
tes élémentaires de la vie quotidienne 

Il y a à peu près autant de fils que de filles
qui cohabitent avec leurs parents, mais les fils
restent avec leurs parents dans deux cas sur trois
tandis que les filles re-cohabitent avec leurs pa-
rents dans près de trois cas sur quatre. C’est le
plus souvent le dernier né des enfants qui ha-
bite avec ses parents.

la famille éloignée (oncles, neveux, cousins
germains) :

• la famille restreinte des personnes de 65
ans et plus vivant en couple est constituée en
moyenne de 18,5 personnes, dont 2,65 enfants,
2,17 conjoints d’enfants et 1,29 petits-enfants.
L’importance numérique de la parenté (famille
restreinte) est moins importante pour les per-
sonnes de plus de 65 ans vivant seules : elle est
de 9,9 personnes pour les hommes et de 14,1
personnes pour les femmes, ce qui correspond
à un réseau d’une densité comparable à celui
des personnes plus jeunes.

• la famille étendue (famille restreinte et
éloignée) comporte 45,7 individus pour les plus
de 65 ans vivant en couple (26,6 pour les per-
sonnes vivant seules, quel que soit leur sexe).

Cette comptabilité ne préjuge pas des liens
effectifs ; elle montre toutefois le caractère
marginal de l’isolement des personnes âgées.

La proximité géographique des
aidants potentiels

Une enquête par questionnaire a été réalisée
auprès de 1 958 quinquagénaires de la « géné-
ration pivot » c’est-à-dire des personnes appar-
tenant à une famille de trois générations adul-
tes, ayant au moins un enfant et un parent
vivant. Cette enquête a montré une forte proxi-
mité d’habitat entre parents âgés et enfants
adultes : 49 % des parents âgés ont un enfant
habitant à moins de 1 km et 90 % ont un en-
fant à moins de 50 km. Si l’on considère les
binômes des ménages parents âgés-enfants
adultes, 31 % habitent la même commune et
66,6 % le même département.

Cette proximité géographique entre généra-
tions est confirmée par une enquête réalisée en
1994 dans le département du Tarn auprès d’un
échantillon représentatif de 2 984 personnes
âgées de plus de 75 ans : 86 % des personnes
interrogées ont des enfants, et parmi celles-ci
environ une sur quatre seulement déclare être
éloignée de ses enfants de plus de 10 km (29 %
des hommes et 23 % des femmes). Ainsi, dans
ce département à forte orientation rurale, 70 à
80 % des personnes de plus de 75 ans qui ont
des enfants habitent à proximité de ceux-ci.

Dans l’étude réalisée par F. Cribier sur une
cohorte de retraités de la région parisienne,
63 % des retraités vivant dans le « Grand Pa-
ris » habitent à une demi- heure au plus de l’en-
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Évolution (1982-1990) des situations matrimoniales de
la population âgée de 60 ans et plus (en pourcentage)

60–74 ans 75–84 ans 85 ans et plus 60 ans et plus
1982 1990 1982 1990 1982 1990 1982 1990

Hommes

Célibataires 8,2 8,7 7,2 7,3 5,5 6,4 7,8 8,2
Mariés 81,3 81,7 67,7 70,8 44,8 48,7 76,4 77,2
Veufs 7,7 6,2 23,3 19,9 48,6 43,7 13,3 11,6
Divorcés 2,8 3,4 1,8 2,0 1,1 1,3 2,5 3,0
Femmes

Célibataires 8,1 7,7 9,6 8,3 11,3 10,0 8,8 8,2
Mariées 55,3 59,6 25,2 27,8 7,1 9,0 42,0 44,9
Veuves 32,7 28,2 62,5 60,7 79,8 78,7 45,8 43,0
Divorcées 3,9 4,5 2,7 3,2 1,8 2,3 3,4 3,9

Données : Insee, d’après J. Gaymu

On ne doit toutefois pas se contenter de ju-
ger des capacités de mobilisation de la famille
à partir de la simple composition du réseau, des
taux de cohabitation, ou de la proximité géo-
graphique. Des solidarités étroites peuvent exis-
ter dans tous les contextes : l’évolution récente
est en effet caractérisée par une réduction de la
taille des fratries et par un renforcement de la
dé-cohabitation parent/enfant alors que les
échanges semblent se maintenir à un haut niveau.

Les relations d’aide

La notion d’aide est difficile à définir dans un
contexte de relations qui ont toujours existé.
L’aide dont bénéficie la personne âgée fait gé-
néralement suite à une longue histoire relation-
nelle faite de services reçus mais aussi de ser-
vices rendus.

Le réseau d’échanges

L’échange de services se fait essentiellement
au sein des familles, mais il peut aussi avoir lieu
entre amis et voisins. Dans le cadre des échan-
ges qui caractérisent les solidarités familiales
(échanges entre père et mère et enfants adul-
tes), Dechaux distingue trois domaines selon la
nature des ressources mobilisées :

• le soutien domestique qui mobilise des

ressources matérielles telles que temps et sa-
voir-faire et recouvre des services centrés sur
l’univers domestique (ménage, courses, re-
pas…). Ce type de soutien concerne plus par-
ticulièrement les personnes agées ;

• le soutien réticulaire mobilise les ressour-
ces sociales et relationnelles : il concerne l’ac-
cès à autrui, par exemple pour trouver un tra-
vail ou un logement ;

• les échanges financiers qui mobilisent les
ressources économiques (transmission du pa-
trimoine et donation).

L’enquête Insee portant sur l’entraide entre
ménages (l’entraide concerne les travaux, ser-
vices, aides, échangés depuis un an entre un
foyer et un autre foyer) a différencié les servi-
ces rendus des services reçus. Les jeunes mé-
nages de moins de 40 ans et les ménages âgés
de plus de 70 ans sont le plus souvent bénéfi-
ciaires de services, tandis que les adultes de la
génération pivot sont surtout prestataires de
services vis-à-vis de leurs enfants ou de leurs
propres parents. Ces échanges intra-familiaux
entre parents et enfants s’organisent dans le
temps et bénéficient d’une confrontation tou-
jours plus longue entre générations.

Les plus de 70 ans privilégient les échanges
avec les ménages de la même famille ; leur ré-
seau d’échange est peu étendu mais il y a une
forte intensité d’entraide au sein de ce réseau
et le service dont ils bénéficient le plus souvent
est l’aide pour les courses.

Toutefois, si les générations de plus de
70 ans sont souvent bénéficiaires de services,
il est difficile de dire dans quelle proportion
elles sont réellement dépendantes de ces servi-
ces rendus, et à partir de quand l’échange se
transforme en « aide » unilatérale.

Quantification de l’aide informelle

Les études épidémiologiques sur l’aide reçue
par les personnes âgées ne sont pas nombreu-
ses en France, et les enquêtes visant à recenser
les personnes qui aident des parents âgés sont
encore plus rares. La difficulté de définition de
l’aide explique peut-être que nous disposions
de peu de données quantifiées dans ce domaine.

Un sondage effectué en 1986 auprès de
Français de 50 à 64 ans a montré que 27 %
d’entre eux avaient, au moment de l’enquête,
un parent âgé ayant des difficultés à vivre seul.

suite page XXXI
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dicapées, un véritable con-
tinuum peut être défini, qui
va de l’aide bénévole pure à
l’aide professionnelle unique
en passant par diverses for-
mes intermédiaires d’aide
informelle rémunérée. Les
personnes âgées peuvent
ainsi organiser leur système
d’aide en combinant diffé-
rents types d’aide, selon di-
vers dosages qu’elles modi-
fient en fonction de l’évolu-
tion de leurs incapacités et
du réseau (familial et/ou pro-
fessionnel) dont elles dispo-
sent. C’est dans l’emprise
que la vieille personne han-
dicapée développera vis-à-
vis de ce système d’aide
que réside une bonne part
de son autonomie. L’organi-
sation de ce système est la
résultante :
• des choix opérés par la
personne elle-même,
• du réseau familial, de voi-
sinage ou professionnel, qui
l’entoure,
• des incitations financières
susceptibles de fournir telle
ou telle solution (exonération
de charges sociales, dégrè-
vements fiscaux…).
Selon la configuration et se-
lon les modalités d’attribu-
tion de la prestation dépen-
dance, le recours à l’aide
professionnelle versus (ou
complément de) l’aide infor-
melle sera plus ou moins fa-
vorisée. Le dispositif peut
encourager :
• l’aide professionnelle orga-
nisée, avec financement di-
rect aux services (aide mé-
nagère par exemple),
• l’aide professionnelle pri-
vée, avec financement par
chèque service (femme de
ménage),

Une diversité des systèmes d’aide

• l’aide informelle rémuné-
rée, avec attribution de chè-
ques service aux proches,
des dégrèvements fiscaux
par personne soutenue,
• l’aide informelle indirecte-
ment, par dissuasion du re-
cours à l’aide sociale (obli-
gation alimentaire, récupé-
ration sur succession…).

L’articulation entre
aidants informels et
professionnels
On peut craindre que la con-
fusion toujours présente en-
tre les objectifs de lutte con-
tre le chômage d’une part
(« emplois de proximité »),
de soutien aux personnes
handicapées de l’autre ne
se traduise par une dégra-
dation des services rendus
en raison du manque de
formation de certaines caté-
gories de personnels (asso-
ciations de services aux per-
sonnes, associations inter-
médiaires…).
Les choix entre les différents
modes d’intervention publi-
que peuvent s’appuyer sur
l’état de la recherche qui
concerne les processus so-
ciaux en cours, dont on peut
dresser un rapide inventaire.

Le rôle essentiel des
aidants informels
Ce sont eux qui connaissent
la personne aidée, et qui
peuvent être en cela les
médiateurs principaux entre
la personne handicapée et
l’aide professionnelle, d’au-
tant plus que la dépendance
est sévère. La vieille per-
sonne doit avoir au moins la
possibilité de choisir entre
quelles mains elle préfère
que son sort se joue. On sait
que le choix est très souvent
fait en faveur de proches fa-

veloppement de l’intime ne
peut qu’amplifier la résis-
tance aux solutions collecti-
ves d’hébergement à la
vieillesse,
• la valorisation de l’autono-
mie individuelle, tant celle de
la personne handicapée
que celle des aidants. La
reconnaissance du travail
effectué par les familles
comme relevant de l’utilité
publique est un élément dé-
terminant d’une telle valori-
sation.
• la diversité des trajectoires
de vie : les façons de vivre
la vieillesse sont plurielles,
les inégalités sociales s’ac-
croissent, les histoires matri-
moniales se complexifient.
Les politiques d’aide doivent
rester souples, tout en gar-
dant un souci de justice so-
ciale dans laquelle la notion
de redistribution doit être
clairement mise en avant.
La prise en charge des per-
sonnes âgées handicapées
ne relève donc pas d’une
solution univoque. Le dispo-
sitif de soutien se doit d’être
diversifié et adaptable afin
de coller au mieux à la mul-
tiplicité des configurations
susceptibles d’être adop-
tées par la personne âgée et
son entourage.

Serge Clément, Alain Grand

miliaux, mais ce peut être
aussi un voisin ou un ami. Le
proche « responsable »,
lorsqu’une part de respon-
sabilité échappe à la per-
sonne dépendante, et lors-
qu’il existe, apparaît comme
le véritable pivot de l’aide,
bien que l’on doive aussi re-
connaître souvent au profes-
sionnel sa capacité à inter-
venir positivement à l’inté-
rieur de relations familiales
quelquefois rigidifiées.
Mais que l’on reconnaisse
ce rôle de responsabilité
(dont les enquêtes montrent
qu’il ne faiblit pas) ne dit rien
sur les tâches que cet aidant
peut et veut accomplir. Il
peut en faire beaucoup, ou
seulement un peu, ou seule-
ment un temps, ou seule-
ment telle tâche et pas l’autre.
La question qui se pose à ce
niveau est celle de la défini-
tion des tâches qui relèvent,
pour la famille, de sa res-
ponsabilité normale et de
ses savoir-faire, et de celles
qui relèvent de la responsa-
bilité des professionnels.
Les proches qui aident, con-
frontés à une situation nou-
velle, trouvent souvent un
intérêt à avoir des interlocu-
teurs rompus aux problè-
mes de la vieillesse.

Les modes
d’intervention pratique
des aidants
Ceux-ci, dont les aidants sont
en majorité des femmes, re-
lèvent beaucoup plus de la
conjoncture et sont suscep-
tibles d’évolutions difficiles à
prévoir. On peut toutefois re-
tenir quelques principes gé-
néraux qui s’étendent sur la
longue durée :
• la privatisation de l’espace
personnel et familial : le dé-

En matière d’aide aux
personnes âgées han-
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Dans l’enquête de la Cnav sur la génération
pivot (49–53 ans), 89 % des personnes inter-
rogées disent rendre des services à leurs parents
âgés, mais 31 % seulement déclarent aider leurs
parents ou beaux-parents pour des raisons de
santé ou de vieillesse (pour des raisons qui évo-
quent un état de dépendance). Quand la ques-
tion sur l’aide reçue est posée non plus aux
aidants (ou aidants potentiels) mais aux person-
nes âgées, il apparaît une graduation de la quan-
tité d’aide reçue : plus des trois quarts se disent
aidés par leur entourage pour les tâches domes-
tiques, la moitié déclarent bénéficier d’une aide
régulière dans la vie de tous les jours quel que
soit leur niveau d’incapacité fonctionnelle et
environ une personne sur cinq se dit aidée par
ses enfants de façon rapprochée et quotidienne
pour raison de dépendance liée à des problè-
mes de santé ou aux effets du vieillissement.

Il apparaît donc trois grands niveaux dans
l’aide aux personnes âgées : l’aide « simple »,
la plus fréquente, qui fait partie des échanges
entre ménages et qui peut être constituée de
services ponctuels, l’aide régulière dans la vie
de tous les jours qui correspond probablement
à la zone frontière où l’on passe de l’échange à
une aide plus unilatérale et enfin l’aide pour
raison de dépendance, qui s’apparente plus à
l’assistance qu’à l’échange (care). 94 % des
personnes âgées ayant au moins une incapacité
dans les actes élémentaires de la vie quoti-
dienne bénéficient d’une aide régulière de leur
entourage, contre un peu plus d’un tiers de cel-
les qui sont physiquement autonomes dans les
actes de la vie quotidienne.

Il est néanmoins intéressant de constater que

Qui aide les personnes âgées ?

Au sein du réseau d’aide apparaît générale-
ment un aidant principal qui assume l’essentiel
de l’aide ou l’essentiel de la responsabilité
d’aide. C’est à cet aidant principal que se sont
particulièrement interessées les enquêtes
épidémiologiques. Il s’agit le plus souvent d’un
membre de la proche famille.

D’après Bouget, la répartition des aidants
principaux selon le lien de parenté avec la per-
sonne aidée est la suivante : enfants (51,3 %),
conjoint (17,8 %), gendre et bru (11,5 %), pe-
tits enfants (1,2 %) et autres membres de la fa-
mille (5,3 %). Les amis représentaient seule-
ment 11,7 % des aidants principaux.

Pour les personnes âgées vivant en couple,
c’est le plus souvent le conjoint qui aide et lors-
que la personne âgée est veuve, elle est aidée
par un enfant dans près de la moitié des cas.

Mais le type de l’aidant varie également en
fonction du sexe de la personne âgée : comme
le montre le tableau ci-contre, les hommes âgés
sont plutôt aidés par leurs épouses, alors que
les femmes âgées, plus souvent veuves, sont
surtout aidées par leurs filles. La plus grande
longévité des femmes explique que les aidants
de la génération pivot ont à aider leur mère plus
souvent que leur père.

Quel que soit le lien de parenté des aidants,
l’aide repose essentiellement sur les femmes
(épouses, filles et belles-filles). La répartition
traditionnelle des tâches selon les genres (rô-
les sociaux) est en effet très prégnante : une
étude sur la composition de la fratrie montre
que les filles qui ont au moins un frère sont les
plus susceptibles d’être aidantes de leurs pa-
rents, davantage que les filles sans frère par
exemple. Toutefois, les hommes ne sont pas
absents des relations d’aide, mais il sont plutôt
des aidants secondaires ou co-aidants. Selon
Bouget, les hommes représentent 27 % des
aidants principaux, mais 41 % des co-aidants.

Quel type d’aide ?

L’aide apportée aux personnes âgées, qu’elle
soit occasionnelle ou régulière est toujours plus
fréquente pour les activités extérieures au
domicile et les courses en particulier. Mais le
type d’aide est gradué selon le « besoin
d’aide » : plus les bénéficiaires de l’aide ont une
incapacité importante, plus l’aide devient régu-

Type d’aidant principal selon le sexe
de la personne aidée

Aidant principal Hommes Femmes
n=1 464 n=1 520
n % n %

Conjoint 127 8,7 33 2,2
Fils 40 2,7 82 5,4
Fille 135 9,2 243 16,0
Petit-enfant 10 0,7 26 1,7
Gendre 3 0,2 8 0,5
Belle-fille 39 2,7 97 6,4
Autre membre de la famille 23 1,6 51 3,4
Ami, voisin 25 1,7 42 2,8

EnquêteTarn-1994, Aptel ibidem.
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santé ou vieillesse
alors que 24 % des
enfants pivots disent
aider leur parent en-
quêté.
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lière et « proche du corps » (les soins du corps
et l’aide aux repas concernent respectivement
41 % et 60 % des personnes âgées les plus dé-
pendantes bénéficiant de l’aide de leurs en-
fants).

• type d’aide selon le sexe et la génération
de l’aidant. L’aide de type « domestique » re-
vient avant tout aux femmes : l’enquête Insee
a montré que sur une semaine, les femmes
avaient eu 2 fois plus d’activité domestique en
faveur de la parenté que les hommes. Cette
différence selon le sexe se retrouve encore dans
le cas de l’aide aux personnes âgées, qui a trait
particulièrement aux tâches domestiques. Les
filles et belles-filles interviennent plus souvent
que les fils non seulement pour les tâches do-
mestiques mais aussi pour les soins personnels.
Cette différence dans l’aide apportée selon le
sexe de l’aidant paraît moins nette quand
l’aidant est un conjoint. Dans une enquête por-
tant sur une population âgée très dépendante
vivant à domicile dans la région toulousaine,
maris et épouses semblent apporter une aide
comparable et aussi fréquente dans les tâches
concernant l’habillage, la continence, la toilette.

• densité de l’aide : peu d’études ont pris en
compte le temps passé à l’aide, c’est-à-dire le
nombre d’heures accordées à la personne âgée
par son entourage ; dans l’enquête menée par
Bouget et Tartarin, 52,2 % des aidants consa-
crent moins de 6 heures hebdomadaires à l’aide
de la personne âgée, et 47,8 % lui consacrent
plus de 6 heures. La « quantité » d’aide appor-
tée est proportionnelle au niveau de dépendance
de la personne âgée ; toutefois pour les niveaux
de dépendance élevés, près d’un tiers des
aidants bénévoles consacre peu de temps à
l’aide (moins de 3 heures par semaine) : il y a
alors recours à des aides professionnelles et en
partie effet de substitution entre l’aide infor-
melle et l’aide professionnelle.

Quelles conséquences dans la vie de
l’aidant ?

Les personnes aidantes remplissent souvent ce
rôle au prix de conséquences lourdes sur leur
santé, leur vie professionnelle, sociale ou fami-
liale. Mesurer l’aide informelle à partir des dif-
férentes tâches réalisées par l’aidant dans la vie
quotidienne ne suffit pas pour connaitre l’im-
portance de la charge qui pèse sur lui ; il faut
aussi savoir de quelle façon il vit son rôle. L’im-

pact de l’activité d’aide dans la vie de l’aidant
se situe à deux niveaux : au niveau pratique,
avec des contraintes permanentes qui impli-
quent des arbitrages et une réorganisation du
temps, et au niveau psychologique. Les consé-
quences psychologiques sont difficiles à mesu-
rer : inquiétude, stress, fatigue sont souvent
intriqués à un bouleversement affectif devant
la dégradation progressive d’un parent. Il existe
des outils qui permettent de mesurer par un
score quantitatif et synthétique le retentisse-
ment de l’aide au niveau psychologique ; parmi
ceux-ci il faut citer le « Burden Inventory » de
Zarit dont il existe une version française. C’est
en étudiant avec précision le vécu des aidants
que l’on pourra connaître leurs attentes et leurs
besoins ; cela devrait ainsi permettre de plani-
fier une aide aux aidants, de les soutenir dans
leur rôle et peut-être d’éviter ainsi de doulou-
reuses situations de ruptures.

Aider les aidants

Les relations familiales, particulièrement entre
les générations, se maintiennent à un niveau
important. Mais l’investissement actuel des
aidants familiaux auprès de leurs parents
vieillissants, véritable travail gratuit sur le plan
économique, est de plus en plus concurrencé
par les revendications d’autonomie indivi-
duelle : l’augmentation du travail des femmes
à l’extérieur n’est pas le seul indicateur de chan-
gement, car des micro-arbitrages multiples en-
tre les divers investissements de l’aidant s’ef-
fectuent quotidiennement. L’intervention
publique peut orienter ces arbitrages afin d’évi-
ter un découragement possible de ces aidants
informels.
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